Commission « menus » du 2 juillet 2021
Elues présentes : Mesdames Kerjean Madeleine, Coussaud Béatrice  et Liot Régine.

Agents Présents : Madame Renaud Christelle.

Début de réunion : 17h00

Fin de réunion      : 19h00

Ordre du Jour :
1. Etat des lieux des ressources matériels de restauration,

2. Etablissement du projet de menus septembre 2021

Préambule 

La commission menus se réunit ce jour dans le contexte de la nouvelle organisation qui devra être mise en place conformément à la note de service du Maire du 18 juin 2021 faisant suite à l’audit interne du restaurant scolaire du 11 juin 2021, de l’inspection des services vétérinaires  du 18 juin 2021 et sur les orientations données par la diététicienne du CDG 16 du 29 juin 2021 auquel la commune adhère maintenant.  

1. Etat des lieux

Nous disposons des matériels suivants :

· Un robot professionnel utilisé pour mixer la purée. Il est mal adapté à cet usage trop haut et trop lourd,

· Un multi-robot ménager utilisé pour râper les carottes et faire des rondelles de pommes de terre (gratin). Matériel conçu pour un usage familial.

· Deux mixers dont un utilisé pour la soupe et le second en dépannage mais peu efficace,

· Un couteau électrique familial, utilisé couramment pour la découpe des rôtis,

· Deux friteuses familiales de grande capacité  6l et 4l. Elles sont utilisées pour les frites,

· Un ensemble d’accessoires qui fera l’objet d’un tri au regard du besoin.

2. Etablissement du projet de menus

L’élaboration des menus a été arrêtée sur la base des travaux préparatoires de l’agent de restauration d’une part et des élues d’autre part.

Les menus retenus intègrent les conseils de la diététicienne ainsi que les capacités de réalisation au regard de nos moyens actuels. Un ensemble d’actions est conduit actuellement afin d’améliorer les ressources du restaurant scolaire.

Il est rappelé que dans la note de service visée ci-dessus que «  le conseil municipal souhaite préserver la confection de repas sur place, de grande qualité, constitués de produits locaux, s’inscrivant dans une action d’éveil au goût et au terroir. » ce qui rejoint les souhaits de la diététicienne.
 La commission a travaillé en veillant aux points suivants :

· Prise en compte de la fréquence de contrôle des composantes de menus selon les recommandations de la diététicienne,
· Diminution d’utilisation des produits surgelés,
· Suppression du steak surgelé,

· Recherche de solution de diminution du gaspillage (condition de produits adaptés etc..)

· Implication des jours de livraison imposés par les fournisseurs,

· Adaptation en l’absence de livraison en frais le lundi.

· Confection de plats végétariens selon un ensemble de recettes édité  par le conseil national de la restauration collective octobre 2020 fournis par la commission.
Les menus arrêtés sont annexés au compte-rendu.

Nota Bene : Conformément à la note du maire visée ci-dessus, l’agent du restaurant scolaire est chargé de préparer les commandes (47 enfants et 2 adultes).

Les commandes seront ensuite validées par l’adjointe au maire en charge des affaires scolaires puis adressées aux fournisseurs par la secrétaire de mairie qui en assurera la diffusion interne.

